
 

ASSERMENTATION DES 

NOUVELLES AUTORITES 

Législature 2026-2031 

 

Nous vous informons que M. le Préfet Stives Morand procédera 

à l’assermentation des membres du Conseil communal et de la 

Municipalité  

le vendredi 19 juin 2026 à 19h00 

à la Grande salle de Chavornay 

Il sera procédé ensuite à l’élection des membres du bureau du 

Conseil, des membres des différentes commissions 

permanentes et des délégués aux associations 

intercommunales. 

      La Municipalité 


